Académie de Grenoble

Baccalauréat Général et Technologique

FICHE CONSEILS

Epreuve de l’option facultative  Bac Art danse

Vous êtes inscrit(e) à l’épreuve de danse comptant pour l’évaluation de l’option facultative Art Danse du baccalauréat 2007.

Cette fiche annexe a pour objet de vous expliquer de manière succincte les modalités de cette épreuve et de vous prodiguer quelques conseils de préparation.

Le premier conseil est de lire le texte officiel de cette épreuve paru dans le bulletin officiel n° 44 du 28/11/2002 ou site http://www.education.gouv.fr/bo//2002/44/ensel.htm. En voici le résumé :
1- Les compétences attendues (Danseur- Chorégraphe-Spectateur)
- Créer et interpréter sa propre chorégraphie à l’aide d’une technique et d’une gestuelle choisie 
- Elaborer une séquence gestuelle à partir d’un thème, donné par le jury, dans un temps restreint 

- Témoigner d’une réflexion sur le rôle du corps et de la danse comme outil de création et de pensée.

Le traitement du « geste », un des éléments fondamental de la danse, est un point principal de la notation. Voir le détail du programme de l’option facultative danse, dans le bulletin officiel n° 4 du 30 août 2001.
2- L’épreuve :
L’épreuve se déroule en 3 temps :
La composition chorégraphique sur 7 points : 2 à 3 minutes en solo ou à 2, 3 ou 4 danseurs ; support sonore fourni par le candidat.

L’improvisation individuelle sur 7 points : 1 à 2 minutes à partir d’une thématique tirée au sort (un mot, une phrase, une image) ; préparation de 30 minutes avec 2 supports musicaux fournis par le jury.

L’entretien de 15 minutes sur 6 points. La fiche individuelle reçue par le rectorat sert de départ à l’entretien ; est remise au jury au moment de l’appel.

Compte tenu des temps d’échauffement, de passage des différents candidats puis de préparation de l’improvisation enfin d’entretien, l’épreuve dure au minimum 3 heures.

Remarques et conseils de préparation

Pour la construction de votre composition chorégraphique :
· Choisir votre vocabulaire gestuel ; en effet si toutes les techniques sont admises elles doivent cependant être en relation avec le propos (sujet d’évocation). Par exemple il ne s’agit pas de mettre bout à bout dans votre chorégraphie tout ce que vous savez faire : pirouette, tour, attitude, passage au sol mais de sélectionner, de prélever en fonction de ce que vous voulez évoquer. 
· Choisir des espaces : où commencer (par exemple au début éviter debout au milieu face au jury  et à la fin, couché au sol visage au sol).
· Choisir une musique en cohérence avec votre propos. Vous veillerez à ce que votre musique soit l’unique morceau, enregistrée sur casette ou CD. Attention pas de lecteur MP3. 
L’originalité de votre chorégraphie, reflet de votre propre composition et personnalité, est un des points appréciés par le jury. Le choix et l’exploitation des procédés de composition (répétition, opposition, accumulation…) font partie des critères d’évaluation. 
L’interprète  doit travailler :
· La qualité du mouvement c’est à dire les nuances qui seront apportées en jouant sur les paramètres tels que l’énergie (ex : travail entre tension et relâchement..)., le temps (ex : travail sur la vitesse du mouvement, le rythme...) l’espace du mouvement (ex : petit, réduit, détails ou au contraire jouer sur le grand, le démesuré, l’amplitude, le large en relation entre le haut et le bas du corps). Par exemple produire un effet de légèreté dans différentes parties du corps par des impulsions au niveau des articulations (éviter de faire léger avec tout le corps), penser à des images fortes associées à ces mouvements… 
· La présence : concentration et engagement dans son personnage et son rôle de danseur.
· La précision du mouvement en terme de direction, d’amplitude… Aller « jusqu’au bout de son geste » donc de son sens.

Pour travailler l’improvisation à partir d’un thème chois par le jury et tiré au sort par le candidat
Le jury attend une exploitation du thème (démarche de création) ; il s’agit d’être capable de jouer sur les variations de sens en déclinant une ou plusieurs interprétations possibles, en utilisant une diversité de registres gestuels.

Pour cette 2ème partie, il est recommandée de suivre quelques ateliers de composition, voire d’improvisation. Trop de candidats découvrent pour la première fois « l’improvisation-composition » le jour du Bac.
Pour l’entretien :

Le candidat est interrogé, de façon équitable, sur son improvisation et sa composition. À cette occasion, il est amené à exposer, de manière construite, ses intentions, à justifier ses choix par rapport aux objectifs poursuivis, en citant, en tant que de besoin, ses sources et références éventuelles. 
L'entretien permet d'évaluer la culture chorégraphique que le candidat a pu acquérir, son degré d'appropriation du matériau gestuel pour construire un projet personnel et pour l'aider à réfléchir sur sa pratique.

Nous conseillons donc aux candidats :

· d’aller voir régulièrement des spectacles dans la programmation de leur ville ou région en choisissant des chorégraphes de préférence reconnus. Il est également possible de s’appuyer sur des vidéos de spectacles.
· de relever après les spectacles ou visionnement ce qui caractérise ces créations et faire des ponts avec d’autres arts (musique peinture, cinéma…)

· de mettre en relation leur pratique et leurs connaissances artistiques de façon à montrer leurs capacités de réflexion et de prise de recul.

